
Réponse du Conseil administratif à la motion de Mme Alexandra
Rys, MM. Guillaume Barazzone, Didier Bonny, Michel Chevrolet,
Guy Mettan et Lionel Ricou, acceptée par le Conseil municipal le
3 décembre 2003, intitulée: «Un espace vert aux Chaumettes…
avant la fin des procédures juridiques».

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à réaliser un aménagement éphémère sur la parcelle 3134, feuille 38, com-
mune de Genève, section Plainpalais;

– une fois l’ensemble des procédures de recours tranchées, à procéder à la réali-
sation du parc des Chaumettes dans sa globalité et dans les plus brefs délais.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La Ville de Genève attend actuellement le préavis de la Commission d’urba-
nisme concernant le projet d’aménagement du parc et le résultat de la mise à
l’enquête publique du projet, afin que le Département de l’aménagement, de
l’équipement et du logement délivre une nouvelle autorisation de construire.

Le Conseil administratif souhaite, dans l’intervalle, réaliser un aménagement
provisoire de l’actuelle aire de stationnement réservée aux employés de l’Hôpital
cantonal, souhait qui répond à la présente motion.

Dès lors, le Conseil administratif a demandé à l’Hôpital cantonal de bien vou-
loir résilier les baux de location pour la fin d'avril 2004, de manière à pouvoir
aménager la parcelle dès le mois de mai suivant.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: Le maire:

Jean Erhardt Christian Ferrazino

Le 25 février 2004.
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